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Procès-verbal de la Commission FOOT ANIMATION 

 

 

Réunion du : Vendredi 2 Avril 2021 
à : 18h30 – En visioconférence 
  
Président : M. Alain DELHAYE 
  
Présents : Mmes. Evelyne BAUDUIN - Nicole DELAHAYE - Cécile THERY 
 MM. Didier CLAY – Jean DENEUVILLE – Denis LAMORILLE - Gaël 

MOLLET – Kévin OLIN – Marc TINCHON 
 

Excusé : M. Freddy PETIT 
  
Assistent à la 
séance : 

MM. Makhloufi REBATTACHI (CTD DAP) - Antoine 
VANNIEUWENHUYSE (CTD PPF) 

 
 
 
1/ Accueil : 
 
La commission Foot Animation souhaite la bienvenue aux nouveaux membres : 
Cécile THERY Présidente du FCH LENS et Gaël MOLLET membre du comité Directeur, secrétaire du club 
JS ECOURT. 
 
2/ Informations : 
- Informée de la cessation des fonctions de Monsieur Raymond BRICE, la commission Foot 
Animation lui adresse ses plus vifs remerciements pour son investissement dans les différentes 
commissions depuis 1975 et en particulier au sein de la commission Foot Animation. 
- Suite aux décisions de la FFF (saison blanche pour 2020/2021), des recommandations sanitaires 
et sportives de la FFF et des instances gouvernementales, la commission Foot Animation s’est réunie 
afin de déterminer les modalités de fin de saison. 
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3/ Pratiques avec ou sans contact 
La priorité est de savoir comment faire revenir les enfants et les dirigeants tout en respectant les 
consignes sanitaires imposées. 
 
Avec contacts : 
Antoine VANNIEUWENHUYSE (CTD DAP) expose les possibilités de gestion de fin de saison et 
d’accompagnement des clubs : 

a) Pour les U6 à U9 engagement de plateaux sur P’tit Foot (limiter le nombre d’équipes). 
b) Pour les U10 – U11 plateaux de 3 à 4 équipes (engagement sur P’tit Foot). Possibilité de foot à 

5 pour les clubs en manque d’effectif et intégration progressive des U9 dans ces plateaux. 
c) Pour les U13 surtout D1, alternance Foot à 8 et Foot à 11 avec gestion du temps de jeu dans le 

but d’une adaptation en U14 sur grand terrain. Possibilité de Foot à 5 pour les clubs en manque 
d’effectif. 

d) Il faut limiter les contraintes afin que les clubs puissent organiser des plateaux de proximité 
avec gestion des inscriptions sur P’tit Foot. 
 

Makhloufi REBATTACHI (CTD PPF) complète avec les éléments suivants: 
a) Proposer des activités pour reprendre doucement des activités avec contacts  
b) Pas de brassage : les clubs sont capables d’organiser des plateaux avec des outils (Fiches 

d’accompagnement mises à disposition des clubs). 
c) Exemple de fiches d’accompagnement : Séance sans contact – Dirigeants – Journée club 

parents-enfants – Comment faire revenir les licenciés – Journée des associations – Foot à 
l’école. 

 
d) L’organisation de tournois devra être déclarée au District Artois. 

 
Sans contact (distanciation) 

La pratique du football est possible : 
–> uniquement de façon aménagée en proposant une pratique alternative sans contact, 
–> fondée sur le strict respect d’une distanciation physique de 2 mètres entre les pratiquants,  
–> l’absence totale de contact et uniquement en extérieur.  
La pratique traditionnelle du football impliquant des contacts, les matchs et oppositions est 
strictement interdite !  

 
 

4/ Critérium U13 D1 
Critérium U13 D1 l’accession en U 14 Ligue : il faut attendre les décisions du COMEX (FFF ). 

 
5/ Concernant les U 11 Après-midi D 1 et D 2 
Si le nombre d’engagements reste le même que les saisons précédentes à savoir 11 équipes pour les 
deux niveaux, ceux-ci seront intégrés le matin en D1 ou D2 ou si refus matin en D3 Après-midi. 

 
 

6/ Point sur les règlements : 
Les conditions d’engagement en U 13 D1 pour la saison prochaine seront revues et la modification de 
l’annexe 7.5 des RG sera présentée en Bureau et comité Directeur pour validation.  
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7/ Engagements 2021/2022 
Pour la saison prochaine, les engagements des équipes se feront sur Footclubs. 

 
IMPORTANT :  Ne pas oublier de préciser les désidératas : 
Horaire des rencontres – Alternance entre les équipes et particularités pour le lieu des matchs. 
 
 
 
Le Président de la Commission :   Le Secrétaire de séance : 
Alain DELHAYE     Nicole DELHAYE 
 

 


